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Prise en charge des transports médicaux des résidents en EHPAD
Question écrite n° 9567

Texte de la question

M. Hubert Ott attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la prise en charge des transports médicaux des
résidents en établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). Selon les articles L.
322-5 et R. 322-10 du code de la sécurité sociale, le remboursement des frais de transport nécessite une
prescription médicale préalable et, dans certains cas particuliers (longue distance, transports en série, avion ou
bateau etc.), un accord préalable de l'assurance maladie. Si ce cadre vise à encadrer les dépenses et prévenir
les abus, il apparaît peu adapté à la réalité des EHPAD. Les résidents de ces établissements sont des
personnes âgées dépendantes ou en perte d'autonomie, pour lesquelles les transports vers les soins sont
indispensables. L'exigence d'une prescription préalable, parfois combinée à un accord préalable de l'assurance
maladie, entraîne des retards, des oublis ou des refus de remboursement. Ces démarches reposent sur le
personnel des EHPAD, déjà fortement sollicité, ainsi que sur des patients souvent incapables de les accomplir,
ce qui génère des restes à charge pour les familles, qui ne sont pas toujours présentes au quotidien auprès du
résident. Il lui demande si le Gouvernement envisage d'adapter la réglementation afin que les transports
médicaux des résidents en EHPAD puissent être pris en charge de manière systématique ou, à tout le moins,
plus simplement, par exemple via une prescription unique valable pour l'ensemble des déplacements récurrents
entre EHPAD et hôpital, sans nécessité de renouveler l'acte à chaque transport. À défaut, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend mettre en place pour alléger cette charge administrative, garantir un accès
effectif aux soins et simplifier le remboursement de ces transports.
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